
Source : FDC 71 – Janvier 2023                                                                                                                                                                                                                                                                                           4 

 

 
 

Permanences de la FDC 71 du 1er septembre au 31 mai 

Anzy-le-Duc Maison familiale et rurale du Charollais et du Brionnais 9 h – 12 h le 1er mercredi du mois 

Auxy 1 rue du Pont Vert 9 h – 12 h le 1er et le 3ème vendredi du mois 
Givry 5 rue de l’Ecole 9 h – 12 h le 1er et le 3ème mercredi du mois 

Gueugnon Relais emploi, 47 rue de la Convention 9 h – 12 h le 3ème jeudi du mois 
Louhans 3 avenue du 8 mai 1945 9 h – 12 h le 1er et le 3ème lundi du mois 

Salornay-sur-Guye Mairie, 4 La Promenade 14 h – 17 h le 2ème et le 4ème jeudi du mois 
Viré Le Moulin Gandin, 24 rue de 2 Moulins, CS 90002 9 h – 12 h le 2ème et le 4ème mercredi du mois 


